
 
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
MARDI LE 14 MARS 2023 À 19H00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
1.1 Ouverture de la séance; 
 
1.2 Adoption de l'ordre du jour; 

 
 
2. ADMINISTRATION 

 
 
2.1 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
2.1.1 Suivi; 
 
2.1.2 Période d'interventions réservée aux élus; 
 
2.1.3 Période d'interventions du public relativement aux sujets de l'ordre du jour; 
 
2.1.4 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif de l’Agenda 21 local du mois de 

janvier 2023; 
 
2.1.5 Approbation de la planification des besoins en espace 2024-2034 du Centre de 

services scolaire de la Rivière-du-Nord; 
 
2.1.6 Autorisation de participation à une formation offerte par l'Union des municipalités 

du Québec (UMQ); 
 
2.1.7 Appui au comité de candidature de la Ville de Blainville dans sa démarche 

d’obtention de la Finale des Jeux du Québec – Hiver 2026; 
 
2.1.8 Demande au gouvernement du Québec d'accélérer la mise en place d'actions 

permettant d'accroître la sécurité des piétons, des cyclistes et de toutes les 
usagères et de tous les usagers de la route; 

 
2.1.9 Acceptation d'ententes - dossiers de Cour municipale; 

 
 
2.2 SERVICE DU GREFFE 
 
2.2.1 Approbation et adoption du procès-verbal de la séance tenue en février 2023; 
 
2.2.2 Autorisation de signature - acquisition du lot 6 546 685 du cadastre du Québec 

(côte Saint-Nicholas); 
 

 
2.3 SERVICE DES FINANCES 
 
2.3.1 Dépôt du rapport des dépenses et des paiements autorisés pour la période du 

1er au 28 février 2023; 
 
2.3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement; 
 
2.3.3 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 

obligations au montant de 2 130 000 $ qui sera réalisé le 24 mars 2023; 
 
2.3.4 Adjudication d'une émission d'obligation à la suite des demandes de soumissions 

publiques; 



 
2.3.5 Demande de prolongation du Programme de la taxe sur l'essence et de la 

contribution du Québec (TECQ); 
 
2.3.6 Adoption du règlement numéro 1002-2023-01 modifiant le règlement de 

tarification des services municipaux 2023 (Annexe 1 et demande de démolition); 
 
2.3.7 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2034 décrétant des 

travaux de réfection des infrastructures routières et pavage d’une partie des rues 
Marc-André et Jonathan et autorisant un emprunt de deux millions de dollars (2 
000 000 $) nécessaire à cette fin; 

 
2.3.8 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2036 décrétant des 

travaux de prolongement du réseau d’aqueduc Phelan et autorisant un emprunt 
de quatre cent cinquante-huit mille dollars (458 000 $) nécessaire à cette fin; 
 

 
2.4 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 
2.4.1 Dépôt du rapport des ressources humaines pour la période du 2 février 2023 au 3 

mars 2023 
 
2.4.2 Fin de la période de probation – directeur du Service du développement social et 

des loisirs; 
 
2.4.3 Suspension administrative aux fins d'enquête et mesure disciplinaire - employé 

portant le numéro 220 085; 
 
2.4.4 Abrogation de la lettre d'entente 2022-03 avec le Syndicat canadien de la 

fonction publique, section locale 3795; 
 
2.4.5 Autorisation de signature des ententes particulières avec le Syndicat des 

pompiers et des pompières du Québec, section locale Saint-Colomban, SCFP 
7148; 
 

 
2.5 SERVICE DES COMMUNICATIONS 
 
2.5.1 Adoption de la politique 8027 relative aux partenariats; 
 
2.5.2 Octroi de contrat - signalisation extérieure - fabrication et installation de 

signalétique (phases 1 et 2 ) (COM-SP-2023-001); 
 

 
3. SERVICE D'AMÉNAGEMENT, ENVIRONNEMENT ET URBANISME 
 
3.1 Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du mois de février 

2023; 
 
3.2 Plan projet de construction conformément au règlement numéro 608 concernant 

les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A) - 321, montée de 
l'Église; 

 
3.3 Autorisation d’exempter monsieur Dominic Lirette, directeur du Service 

d'aménagement, environnement et urbanisme, de l’obligation de détenir une 
assurance responsabilité professionnelle; 

 
3.4 Autorisation de signature – protocole d’entente PE-023-PAT-01 du 

développement domiciliaire « prolongement de la rue des Patriotes », phase 1; 
 
3.5 Avis de motion – règlement numéro 3001-2023-24 modifiant le règlement de 

zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier diverses dispositions; 
 
3.6 Adoption du premier projet de règlement numéro 3001-2023-24 modifiant le 

règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier diverses 



dispositions; 
 
3.7 Adoption du règlement numéro 3015 relatif à la démolition d'immeubles; 

 
 
4. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
4.1 Demande de retrait d'un dos d'âne temporaire devant le 429, rue Rita; 
 
4.2 Permission d'intervention au ministère des Transports et de la Mobilité 

durable dans le cadre des travaux de réaménagement de l'intersection du chemin 
de la Rivière-du-Nord et de la montée de l'Église; 

 
4.3 Autorisation d'un budget supplémentaire pour le parachèvement des travaux du 

terrain de baseball; 
 
4.4 Octroi de contrat - resurfaçage d'une partie de la côte Saint-Nicholas (entre les 

rues de la Villa et McAndrew) (ING-SP-2023-019); 
 
4.5 Octroi de contrat - services professionnels en ingénierie civile - calcul hydraulique 

(ING-DP-2023-018); 
 
4.6 Mandat à l'Union des municipalités du Québec – achat de sel de déglaçage des 

chaussées (chlorure de sodium); 
 

 
5. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 
5.1 Octroi de contrat - acquisition d'une (1) camionnette pour le Service de sécurité 

incendie (INC-DP-2023-014); 
 

 
6. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DES LOISIRS 
 
6.1 Reconnaissance à titre d'organismes partenaires; 
 
6.2 Octroi d'une aide financière à Ami-Chat, Éthique Féline St-Colomban; 
 
6.3 Autorisation de signature d'une entente avec Les Cardinaux des Laurentides; 
 
6.4 Autorisation de passage - Tour Paramédic Ride Québec; 

 
 
7. SERVICE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
7.1 Autorisation de procéder à une demande de subvention dans le cadre de l'appel 

de projets en développement des collections des bibliothèques publiques 
autonomes 2023-2024; 
 

 
8. PAROLE AU PUBLIC 
 
8.1 Période d'interventions; 
 
9 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 


